
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 78 /2025 - Délibération du Conseil Communautaire portant fixation des attributions de 
compensation définitives 2025 et les notifications pour 2026 
Rapporteur : Philippe JONQUET 
N° de délibération : 78_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Les attributions de compensation (AC) sont des transferts financiers entre les 
communautés de communes passées en fiscalité professionnelle unique et leurs 
communes membres. Pour chaque commune, l’attribution de compensation est égale à 
ce que la commune « apporte » au territoire en termes de fiscalité économique, moins ce 
qu’elle « coûte » en termes de charges transférées à son EPCI. 
  
En effet, par délibération du 2 mars 2023, le conseil communautaire a fixé les montants 
des attributions de compensation à verser aux communes pour l’année 2023. 
  
 L’article 1609, nonies C du CGI prévoit plusieurs cas de révision du montant de 
l’attribution de compensation d’une ou plusieurs communes membres : 

 La révision libre  
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 La révision liée à tout transfert de charge 
 La révision unilatérale 
 La révision individualisée 

  
S’agissant de la présente délibération, il est question de la révision libre. 
  
Le recours à la procédure de révision libre s’appuie sur le principe d’une politique de 
reversement communautaire au service du territoire et des communes, dispositif mis en 
œuvre dans le pacte financier et fiscal délibéré le 22 septembre 2022. 
Depuis le 1er janvier 2016, le 1 bis -V de l’article 1609 nonies du C.G.I. prévoit que la 
révision libre des AC peut se faire par délibérations concordantes du Conseil 
Communautaire statuant à la majorité des deux tiers et d’un vote à la majorité simple 
des communes membres concernées par la révision de leur AC, en tenant compte du 
rapport de la CLECT. 
  
Pour rappel le dispositif mis en œuvre dans le pacte financier et fiscal consiste à reverser 
une partie de la dynamique fiscale constatée aux communes. Cette dynamique ne 
concerne que l’évolution de la fiscalité transférée par les communes à l’EPCI dans le 
cadre du passage en F.P.U. (Fiscalité Professionnelle Unique). 
Le seuil de déclenchement du reversement est arrêté à 180 000 €. 
  
Pour l’année 2025, la Communauté de Communes doit reverser un montant de 250 872 
€ à ses communes membres au titre de la dynamique fiscale calculée pour l’année 2024. 
Pour ne pas pénaliser notre EPCI sur le calcul de son coefficient d’intégration fiscal (CIF), 
le versement aux communes ne se fera pas uniquement par le versement d’une 
attribution de compensation complémentaire mais également par la prise en charge 
totale du prélèvement FPIC pour la part communale soit 232 003 €. 
  
Ainsi, les attributions de compensation pour 2025, dynamique 2024 comprise en prenant 
à charge le FPIC 2025 sont comme suit : 
  
  

  

AC notifiées 
en 2025 

(A) 

Dynamique 
2024 

  

(B) 

Prise en charge 
du FPIC 2025 par 
la CC 

(C) 

AC définitives 
2025 

(A+B-C) 

AC 2026 

AZELOT 5 991 € 5 301 € 1 917 € 9 375 € 5 991 € 

BURTHECOURT 
AUX CHENES 554 € 4 932 € 789 € 4 697 € 554 € 

COYVILLER  1 809 € 7 356 € 861 € 8 304 €  1 809 € 

CREVIC 6 376 € 5 828 € 0.00 € 12 204 € 6 376 € 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 1 574 421 € 96 987 € 93 604 €   1 577 804 € 

1 574 
421 € 

FERRIERES 16 265 € 5 459 € 1 871 € 19 853 € 16 265 € 
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HUDIVILLER 11 080 € 5 160 € 2 047 € 14 193 € 11 080 € 

LUPCOURT 11 541 € 5 003 € 2 324 € 14 220 € 11 541 € 

MANONCOURT EN 
VERMOIS 9 579 € 5 301 € 1 841 € 13 039 € 9 579 € 

ROSIERES AUX 
SALINES 557 791 € 41 652 € 27 447 € 571 996 € 

557 791 
€ 

SAFFAIS 2 436 € 5 020 € 568 € 6 888 € 2 436 € 

SAINT NICOLAS DE 
PORT 662 210 € 10 411 € 57 064 € 615 557 € 

662 210 
€ 

SOMMERVILLER 7 892 € 5 564 € 0.00 € 13 456 € 7 892 € 

TONNOY 13 696 € 6 126 € 3 451 € 16 371 € 13 696 € 

VARANGEVILLE 497 858 € 27 024 € 33 252 € 491 630 € 
497 858 
€ 

VILLE EN VERMOIS 153 687 € 13 748 € 4 967 € 162 468 € 
153 687 
€ 

TOTAL 3 533 186 € 250 872 € 232 003 € 3 552 055 € 
3 533 
186 € 

  
Enfin, les attributions de compensation pour 2026 peuvent être notifiées aux communes 
comme indiquées dans le tableau ci-dessus également. 
  
Ces éléments ont été approuvés lors de la C.L.E.C.T réunie le 16 septembre 2026. 
  
Décision du Conseil communautaire : 
  
 Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 ARRETE les montants des attributions de compensation définitives pour les 
communes membres de la Communauté de Communes des Pays du Sel et du 
Vermois au titre de l’année 2025 : 

  

AC définitives 2025 
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BURTHECOURT AUX CHENES 4 697 € 

COYVILLER 8 304 € 

CREVIC 12 204 € 

DOMBASLE SUR MEURTHE   1 577 804 € 

FERRIERES 19 853 € 

HUDIVILLER 14 193 € 

LUPCOURT 14 220 € 

MANONCOURT EN VERMOIS 13 039 € 

ROSIERES AUX SALINES 571 996 € 

SAFFAIS 6 888 € 

SAINT NICOLAS DE PORT 615 557 € 

SOMMERVILLER 13 456 € 

TONNOY 16 371 € 

VARANGEVILLE 491 630 € 

VILLE EN VERMOIS 162 468 € 

TOTAL 3 552 055 € 

  
 DIT que ces modifications financières seront régularisées sur la dernière 

mensualité des attributions de compensation versées sur le budget primitif 2025. 
 ARRETE les montants des attributions de compensation pour 2026 à compter du 

1er janvier 2026 comme suit : 

  AC 2026 

AZELOT 5 991 € 
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BURTHECOURT AUX CHENES 554 € 

COYVILLER  1 809 € 

CREVIC 6 376 € 

DOMBASLE SUR MEURTHE 1 574 421 € 

FERRIERES 16 265 € 

HUDIVILLER 11 080 € 

LUPCOURT 11 541 € 

MANONCOURT EN VERMOIS 9 579 € 

ROSIERES AUX SALINES 557 791 € 

SAFFAIS 2 436 € 

SAINT NICOLAS DE PORT 662 210 € 

SOMMERVILLER 7 892 € 

TONNOY 13 696 € 

VARANGEVILLE 497 858 € 

VILLE EN VERMOIS 153 687 € 

TOTAL 3 533 186 € 
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Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                                           Le Sercétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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